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CONVENTION POUR LA PARTICIPATION DE LA VILLE AUX FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE OHEL BAROUCH 

 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
La commune de SAINT MANDE représentée par Monsieur Julien Weil, Maire, habilité à cet 
effet par délibération du Conseil Municipal, en date du 4 juillet 2020, 
 

D’une part, 
 
ET : 
 
L’école privée sous contrat simple Ohel Barouch, située 16 rue Anatole France à  Vincennes 
(94 300) représentée par son Directeur Monsieur MAKNOUZ, 
  
 
CONSIDERANT : 
 
La volonté de la Ville de favoriser la réussite scolaire de tous les élèves Saint-Mandéens, 
 
La sollicitation de l’école Ohel Barouch pour la participation de la commune aux frais de 
fonctionnement de la scolarité des élèves Saint-Mandéens, 
 
 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
 
Article 1er : La commune de Saint Mandé participe aux dépenses de fonctionnement de 

l’école Ohel Barouch, pour les élèves saint mandéens inscrits. 
 
Article 2 : Le montant de la participation de la commune de Saint Mandé est fixé 

forfaitairement à 270 € (deux cent soixante-dix euros) par élève domicilié sur 
la commune, inscrit et présent à la rentrée scolaire à l’école Ohel Barouch. 

 
Article 3 : La participation de la commune de Saint Mandé sera versée sur demande 

écrite de l’école et sur présentation du bilan financier de l’utilisation de la 
subvention de l’année N-1.  
L’avis des sommes à payer comportera également la liste des élèves de la 
commune scolarisés à l’école Ohel Barouch à la rentrée de chaque année 
scolaire.  
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Article 4 : En application des dispositions de l’article R.442-53 du Code de l’Education, 
la participation versée à cette école privée sous contrat simple sera affectée 
aux dépenses de fonctionnement de l’école (entretien des locaux, frais de 
chauffage, eau, éclairage, nettoyage des locaux, entretien et remplacement 
du mobilier scolaire, fournitures scolaires, matériel collectif d’enseignement).  

 
Article 5 : Le versement sera effectué à la fin de l’année scolaire considérée. 
 
Article 6 : La présente Convention est conclue pour une durée d’un an renouvelable 

tacitement. Elle peut, à tout moment, être révisée ou résiliée d’un commun 
accord entre les parties.  

 Cette Convention pourra également être résiliée sur la volonté d’une des 
deux parties, en fin d’année scolaire. Un préavis de 4 mois devra être 
respecté et notifié par lettre recommandée avec accusé de réception. 

    
 
Article 7 :  La présente convention prend effet à compter de l’année scolaire 2022/2023. 
 
 
 
 
Fait à Saint Mandé en deux exemplaires, 
 le  
 
 Le Maire,   Le représentant de  
 Julien WEIL   l’école Ohel Barouch 
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